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Jean Louis POSTÉ

Président de Mauves Vivantes

 69 impasse de FLIT    

45130 HUISSEAU/MAUVES 


DÉCHARGE DE BUCY SAINT LIPHARD

NOTE SUR LA CLIS DU 13/12/10


VISITE à 14h30 (Suite à ma proposition, nous commençons par la visite du site)

La décharge était propre comme pour une revue. Je suis autorisé à prendre des photos.

On constate sur la surface de l'alvéole 3 une majorité de plastiques blancs et transparents. Les alvéoles 4 et 5 sont remplies jusqu'à la cote provisoire de 123 NGF environ (Le tas de déchets montera au maximum à la cote 138 NGF). Pas de couverture provisoire pour l'instant, juste des mâchefers en surface.

Deux quais de déchargement sont installés sur l'alvéole 5, environ 10 mètres au dessus du fond du site et Setrad remplit actuellement l'alvéole 3. Un compacteur Baumag étale et compacte les déchets.

Le pont bascule définitif vient d'être installé derrière la bâtiment d'accueil, le pont bascule provisoire installé à l'entrée du site, dans la bande des 70m, doit être démonté.

Les alvéoles 1 et 2 ont été préparées, avec les diguettes coté sud, couvertes par les matériaux de drainage. Les traces d'un véhicule sont nettement profondes à un endroit.

Des oiseaux tournent autour du site, principalement des mouettes, des étourneaux et quatre cigognes. Un avion de la base de Bricy passe à proximité à basse altitude.

Deux bassins de lixiviats sur trois sont en service, légèrement gelés. Le bassin du centre ne contient que de l'eau de pluie. Un camion citerne pompe dans le troisième bassin, pour évacuation sur la station d'épuration de La Source.

Pas d'odeurs à signaler. La production de biogaz commence seulement. Le réseau et la torchère ne sont pas encore installés.

Plusieurs camions sont passés, principalement des semi-remorques.


RÉUNION 

La réunion se tient sous la présidence de Mme Lecoeur du Département (Secrétaire Général de préfecture excusé), en présence de Grégory Motti, inspecteur des installations classées.

Le site va recevoir 67 000 T en 2010, sensiblement moins que la capacité autorisée, soit disant parce que les travaux de l'alvéole 5 ont tardé en raison des intempéries, et en raison du  ralentissement économique, et d'un meilleur tri.

En été, les lixiviats ont été recyclés sur les déchets. Environ 200 m3 ont été envoyés depuis novembre en station d'épuration.

Provenance des déchets cette année :

· 52% centre de tri de Chaingy

· 12% celui de Mur de Sologne (41)

· 5% celui de Lucé (28)

· 15% mâchefers de l'incinérateur de Saran.

· Solde : divers clients industriels

En réponse à ma question, il est précisé que les camions en provenance de Chaingy font la boucle dans un sens ou dans l'autre en passant alternativement par Ormes (RN 152) et par Huisseau (D3).

Setrad précise aussi la gestion du site après à la tempête Xynthia, et les mesures prises pour éviter que ça ne se reproduise pas en cas d'avis de coup de vent. (arrêt des apports avant la fermeture, recouvrement des déchets, mobilisation des équipes de nettoyage...)

Setrad étudie la possibilité de valorisation du biogaz, comme alimentation électrique, grâce à des turbines. La production, selon eux, sera inférieure à 1000 m3/h.

L'inspecteur de la DREAL signale seulement trois points mineurs soulevés lors de l'inspection du 31/08/10 (ou du 23/09/10 ?).

Plusieurs personnes signalent les dangers d'accident au niveau du carrefour : pas de ralentissement, danger de découvrir les cycles au dernier moment, accès au chemin communal  pas signalé, éblouissement la nuit par les lumières du site, camions qui bloquent la circulation avant ouverture.... (On voit justement une voiture dans le fossé.)

Je rappelle que le commissaire enquêteur avait prévu de limiter la vitesse à 70 km/h.

Je signale aussi la présence importante de sable dans la buse et dans le ru d'évacuation des eaux pluviales du site.

Il est demandé de communiquer un numéro d'appel de Setrad pour pouvoir signaler un problème sur le site.

COMMENTAIRES

Même si le centre est apparemment mieux tenu, cela ne résout pas les problèmes majeurs du site et du projet (sous sol karstique et caverneux, conception du projet en un seul casier, hauteur démesurée des déchets …). Mais ce n'était pas le lieu pour en parler.

On ne nous a pas présenté les analyses de perméabilité des argiles reconstitués en fonds des alvéoles nouvelles, ni les analyses de lixiviats, si ce n'est qu'ils sont peu chargés. 

Je suis persuadé que le manque d'apports provient d'une production de déchets sur-estimée au départ (voir PEDMA).

Les mesures prises maintenant pour limiter les risques d'envols, montrent que l'exploitant n'avait pas pris de mesure pour prévenir la tempête Xynthia.

Je n'ai pas soulevé la question des camions immatriculés dans les départements 72 et 95, souvent vus sur le site. La réponse aurait été qu'ils viennent des centres de tri de proximité. Comment en avoir le cœur net ?

Le commissaire enquêteur avait demandé que la vitesse soit limitée à 70km/h au niveau du carrefour, et que les camions venant de Chaingy ne passent pas par Huisseau. Ces mesures n'ont pas été suivies dans l'arrêté, ni dans la pratique.

